
DOMAINE LE FRICHEBEAU

Le Frichebeau

53470 SACE

Tél 06.43.57.72.89

domainelefrichebeau@orange.fr

CONDITIONS GENERALES DE VENTE

1 – MODES DE REGLEMENTS

La réservation deviendra définitive  après encaissement de  la totalité  du règlement pour

votre séjour.

Règlement : - chèque à l’ordre du Domaine Le Frichebeau

- virement

- espèces

2 – MODIFICATION OU ANNULATION DE VOTRE SEJOUR AVANT VOTRE ARRIVEE

Par vous-même avant votre arrivée :

- Jusqu’à 30 jours avant le séjour, il sera retenu 50 % du montant.

- Entre 30 et 15 jours avant le séjour, il sera retenu 75 % du montant.

- Pour tout séjour annulé dans les 7 jours précédant la date d’arrivée, interrompu ou

non consommé pour quelque raison que ce soit,  la  totalité  du montant du séjour

réservé sera conservé à 100 % par le propriétaire.

Par nous-même « Domaine Le Frichebeau » avant votre arrivée :

En cas d’alerte météo « orange » avec de évènements extérieurs annoncés, indépendants

de notre volonté (intempéries, tempête ou orage) le domaine se réserve le droit d’annuler

votre séjour pour des raisons de sécurité. Dans ce cadre, nous vous proposons le report de

votre séjour à une date  ultérieure,  dans  les 12 mois courants.  En cas d’impossibilité  de

report, l’intégralité des sommes versées vous serait remboursée ; aucune autre indemnité

ne pourra être réclamée.

3 – TARIFS

Taxe de séjour : les tarifs indiqués inclus la taxe de séjour.



Les tarifs s’entendent toutes taxes comprises, ceux-ci sont susceptibles d’être modifiés en

fonction des conditions  économiques  ou des  dispositions  réglementaires.  Cependant,  le

prix indiqué au client lors de la réservation fait foi et ne peut en aucun cas être modifié.

Les enfants de moins de deux ans séjourneront gratuitement dans la cabane, un document

officiel justifiant l’âge des enfants pourra être demandé au début du séjour.

4 – ARRIVEE ET DEPART

L’accès à la cabane a lieu entre 16 heures et 19 heures. Elle doit être libérée au plus tard à

11 heures le jour du départ.

5 – ANIMAUX

Nos amis les animaux ne sont pas admis dans la cabane.

6 – OBJETS DE VALEUR

Il est recommandé de ne pas laisser d’objets de valeur dans la cabane. Toutefois, un coffre-

fort est prévu à cet effet, permet de sécuriser vos biens précieux. Le domaine se décharge

de tout objet de valeur perdu ou volé.

7 – CONDITIONS PARTICULIERES

• Les clients devront assurer le caractère paisible des lieux, des animaux sauvages se

promènent dans le domaine.

• Les véhicules seront stationnés sur un emplacement déterminé.

• Il est interdit de rentrer dans les enclos des animaux présents sur le domaine et de

donner de la nourriture.

8 – CONSIGNES DE SECURITE

• Il est interdit de fumer à l’intérieur et à l’extérieur de la cabane, ainsi que d’allumer

des bougies et autres matières combustibles.

• La consommation d’alcool sur le site est sous la responsabilité du locataire.

• La cabane a été réalisée par la société NID PERCHE, entreprise spécialisée, elles sont

aux normes DTU 31.2 NF P 21-204. 

• Elle est facilement accessible par un escalier de 1 mètre de large. Les terrasses sont

fermées par des portillons et les rambardes ont des hauteurs réglementaires.

• Les  enfants  sont  sous  l’entière  responsabilité  des  parents  pendant  le  séjour.  Ils

devront être accompagnés, surveillés dans la cabane et à l’extérieur, notamment au

spa et sur les terrasses. Il est strictement interdit de les laisser seuls.

9 – EQUIPEMENTS INTERIEURS

• Les draps et le linge de toilette sont fournis



• Les dessus de lit et rideaux étant de qualité, toute dégradation ou salissure donnera

lieu à dédommagement (pressing)

• La cabane est équipée d’accessoires de confort (cafetière, bouilloire, grille-pain, four,

…). Ils sont possession du Domaine Le Frichebeau et toute dégradation ou disparition

donnera lieu au remboursement. La cabane est isolée et équipée d’un système de

chauffage.

10 – ACCEPTATION DU REGLEMENT INTERIEUR

La réservation de notre cabane induit l’acceptation du présent règlement. Une caution

de 200 € sera demandée à l’arrivée des clients par chèque ou espèces. Si nécessaire, le

règlement de dommages causés ou d’éléments non payés sera directement effectuée

par ce biais.


